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Communiqué des Jeunes Agriculteurs et de la FDSEA 32 : 

Jeunes Agriculteurs et la FDSEA du Gers ont formulé, depuis plusieurs semaines, une demande de déroger aux dates d'implantation des couverts végétaux
imposées par la PAC et la Directive Nitrates pour une impossibilité liée aux terres détrempées.  Un dossier a été déposé en ce sens la semaine dernière auprès de la
préfecture du Gers par les deux syndicats majoritaires.

Suite au travail mené conjointement par Jeunes Agriculteurs et la FDSEA du Gers et aux éléments qu’ils ont fournis, l’administration a fait un retour sur cette demande
de dérogation.

Ce retour ne satisfait pas Jeunes Agriculteurs et la FDSEA du Gers.

En effet, les 2 syndicats majoritaires accueillent favorablement la décision du préfet du Gers de réunir le CODERST le 8 novembre prochain mais ils maintiennent la
pression afin que soit reconnu notre situation d’excès de pluviométrie sur septembre et octobre, qui n’a pas permis de mettre en place les couverts végétaux.

Concernant les obligations de la BCAE 6 et de la BCAE 7 dans le cadre de la Politique agricole commune, il est indispensable, au vu de la pluviométrie
exceptionnellement élevée de ces derniers mois, que le Ministère de l’agriculture reconnaisse le cas de forces majeures dans le département.

En effet, Jeunes Agriculteurs et FDSEA du Gers plaident pour que les agriculteurs ne soient pas pénalisés de l’impossibilité de semer en raison des intempéries. Il est
scandaleux qu’on fasse porter aux agriculteurs des contraintes administratives qui sont dans ce contexte un non-sens économique et agronomique.

Il est primordial que les agriculteurs puissent avoir cette dérogation systématiquement. Nous ne maltraiterons pas la terre dans des mauvaises conditions
météorologiques pour répondre à des obligations administratives !

Les JA et FDSEA 32 ne lâcheront pas !
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